La notation : comment ça marche
1) Question : L’entretien est-il obligatoire ?

Pas pour l’agent ! L’évaluateur à l’obligation de proposer un entretien à chaque agent, mais l’agent a le droit de ne pas accepter l’offre ! Si ce dernier y assiste, il faut savoir que l’entretien porte sur l’ensemble des points concernant la vie professionnelle de l’agent (carrière, mobilité, formation, objectifs), en aucun cas il ne peut porter sur des aspects liés à la vie personnelle de l’agent (santé, famille, etc..).  

Tous les agents ayant accompli pendant l’année de gestion (2009) des services d’une durée minimale de 180 jours font l’objet d’un proposition d’entretien d’évaluation, les autres agents peuvent faire l’objet d’un entretien  d’évaluation axé sur l’année à venir et en aucun cas sur l’année écoulée.   
2) Question : « Qui va me noter car j'ai changé de service le 01/09/2009 ? »
C’est le responsable administratif (ou son adjoint) du service dans lequel tu es affecté au 31/12/2009 (31/12 de l’année N-1) qui est chargé d’effectuer la notation 2010 (gestion 2009). Toutefois, ne peuvent être désignés comme chef de service notateur évaluateur les agents de catégorie B.  
Le chef du service dans lequel tu étais affecté auparavant (jusqu’au 1/09 au cas présent) formulera également, via la fiche préparatoire, un avis pour la période concernée.

L’avis rendu par le fonctionnaire d’encadrement (lorsqu’il existe) devra obligatoirement être remis par le chef de service notateur avec la fiche de notation. Rappel : le fonctionnaire d’encadrement ne participe pas à l’entretien d’évaluation et ne propose pas d’évolution de la note chiffrée. 

Lors de la remise de ta fiche de notation, le SNUI te recommande vivement de demander communication de la fiche préparatoire établie par ton ancien chef de service. 

(Voir instruction notation 2010 – chefs de service et agent d’encadrement page 31 et règles de compétence  page 32 – 33 et 34).
3) Question : « Suite à un accident, j’ai été hospitalisé et absent du service pendant 7 mois. Dois-je être noté ? »
Réponse : Ça dépend !
Pour être noté, il faut 180 jours de services effectifs au cours de l’année civile. Tout dépend donc de la période couverte par ton arrêt de 7 mois :
Si pour la campagne de notation 2010 (gestion 2009) tu as été absent du 1er mars au 1er octobre 2009, tu ne seras pas noté.
Si tu as été absent du 1er octobre 2008 au 1er mai 2009, tu seras noté en 2010 (comme tu l’as d’ailleurs été en 2009) car aussi bien en 2008 qu’en 2009, ton absence n’a pas excédé 180 jours au cours de chacune de ces deux années civiles.
(voir compte rendu du GT notation du 24/11/2009 et instruction notation page 38 et 39 sur la période réelle d’activité) 
 4) Question : Je suis EDRA, qui me note ? 
Si tu as effectué plusieurs missions au cours de l’année de notation, tu seras évalué et noté par le directeur divisionnaire chargé du pilotage des EDRA. Tes différents chefs de service auront émis un rapport sur ta manière de servir qui servira de base à ton évaluation et ta notation. 
Si tu n’as effectué qu’une seule mission, le chef du service dans lequel tu étais au 31 décembre 2009 pourra être désigné comme évaluateur, le directeur en charge des EDRA restera le chef notateur. 

(notion de chef de service et de fonctionnaire d’encadrement voir instruction notation page 31).
 5) Question : Le temps partiel est-il pris en compte ?
L’appréciation générale doit porter sur l’ensemble des fonctions exercées et sur le temps de travail effectif. Ainsi, les agents doivent être exclusivement appréciés sur la base des services accomplis pendant leur temps de présence réel. Donc, si l’agent est à temps partiel pour 50 %, sa notation doit tenir compte de cet état de fait.

 6) Question : Quid de la cohérence entre les appréciations et la notation chiffrée ?
Les notateurs sont invités à veiller tout particulièrement à ce que l’appréciation littérale ne soit pas décalée par rapport à la note chiffrée. Il est demandé au notateur lorsqu’il applique une majoration de préciser les éléments notables qui justifient l’évolution positive de la notation. 

